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Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 25 mars 2020

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 501 493 605 R.C.S. Nanterre

Date d'immatriculation 12/08/2011

Transfert du R.C.S. de Paris en date du 05/12/2012

Dénomination ou raison sociale Orano Mining
Forme juridique Société anonyme à conseil d'administration

Capital social 25 207 343,00 Euros

Adresse du siège 125 Avenue de Paris 92320 Châtillon

Activités principales Toute activité en relation avec le cycle nucléaire.

Durée de la personne morale Jusqu'au 13/12/2106

Date de clôture de l'exercice social 31 décembre

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Directeur général - Administrateur
Nom, prénoms MAES Nicolas

Date et lieu de naissance Le 13/03/1976 à Tarbes  (65)

Nationalité Française

Domicile personnel 3 Rue Charpentier 92270 Bois-Colombes

Président du conseil d'administration - Administrateur
Nom, prénoms KNOCHE Philippe

Date et lieu de naissance Le 14/02/1969 à Strasbourg  (67)

Nationalité Française

Domicile personnel 37 Rue d'Aguesseau 92100 Boulogne-Billancourt

Administrateur
Nom, prénoms DERRIEN Hélène

Date et lieu de naissance Le 08/12/1967 à Paris 16e Arrondissement  (75)

Nationalité Française

Domicile personnel 13 Avenue Henri I V 92190 Meudon

Administrateur
Dénomination L'ETAT FRANCAIS

Forme juridique Autre forme juridique

Adresse -  - 75001 Paris 1er Arrondissement

Représentant permanent

Nom, prénoms GARNIER Claire

Nom d'usage VERNET-GARNIER

Date et lieu de naissance Le 10/02/1984 à Reims  (51)

Nationalité Française

Domicile personnel 18 Rue Laugier 75017 PARIS

Administrateur
Nom, prénoms LAZAR Anne

Nom d'usage SURYANARAYANAN
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Date et lieu de naissance Le 01/07/1969 à Paris 14e Arrondissement  (75)

Nationalité Française

Domicile personnel 98 Rue de Rennes 75006 Paris 6e Arrondissement

Administrateur
Nom, prénoms CRAPPIER Matthieu, Jean, René

Date et lieu de naissance Le 13/12/1980 à Paris 13e Arrondissement  (75)

Nationalité Française

Domicile personnel 4 Lotissement Rabassière 26130 Saint-Paul-Trois-Châteaux

Administrateur représentant les salariés
Nom, prénoms JOURNEAU Benoit

Date et lieu de naissance Le 25/03/1978 à Lannion  (22)

Nationalité Française

Domicile personnel 6 Rue du Révérend Père Cloarec 92400 Courbevoie

Administrateur représentant les salariés
Nom, prénoms GARRIGOUX Emmanuelle

Nom d'usage CHIROL

Date et lieu de naissance Le 07/02/1968 à Paris 12e Arrondissement  (75)

Nationalité Française

Domicile personnel 8 Square Raphaël Le Chesnay 78150 LE CHESNAY ROCQUENCOURT

Administrateur représentant les salariés
Nom, prénoms MICHEL Christian

Date et lieu de naissance Le 22/08/1960 à Modane  (73)

Nationalité Française

Domicile personnel 967 Route de l'Orme 73410 La Biolle

Commissaire aux comptes titulaire
Dénomination PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT

Forme juridique Société par actions simplifiée

Adresse 63 Rue de Villiers 92200 Neuilly-sur-Seine

Immatriculation au RCS, numéro 672 006 483 RCS Nanterre

Commissaire aux comptes titulaire
Dénomination KPMG S.A

Forme juridique Société anonyme

Adresse 2 Avenue Gambetta Tour Eqho 92066 Paris La Défense Cedex

Immatriculation au RCS, numéro 775 726 417 RCS Nanterre

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement 125 Avenue de Paris 92320 Châtillon

Activité(s) exercée(s) Toutes activités de nature industrielle et/ou commerciale se rapportant aux
substances minérales ou fossiles.

Date de commencement d'activité 15/09/2019

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe
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IMMATRICULATIONS HORS RESSORT

R.C.S. Limoges

OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

- Mention du 14/11/2011 Apport partiel d'actif sous le régime des scissions ayant entraîné une
augmentation de capital en date du 30.09.2011. Société ayant participé à
l'opération: AREVA NC Société anonyme sise 33 rue La Fayette 75009 Paris
RCS 305 207 169

- Mention du 01/02/2013 La société ne conserve aucune activité à son ancien siège

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT
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ANNEXE 3 :  Copies des actes administratifs du titre minier 
 

 Décret du 19 octobre 1959, paru au Journal officiel du 21 octobre 1959 accordant un 

permis exclusif de recherches de mines d’uranium, autres métaux radioactifs et 

substances connexes, dont le permis dit « Permis de VAREILLES », à la Compagnie 

Française des Minerais d’Uranium (CFMU). 

 Décret ministériel du 6 avril 1963, paru au Journal officiel du 11 avril 1963, 

prolongeant la validité du permis exclusif de recherche de mines d’uranium, autres 

métaux radioactifs et métaux connexes dit « Permis de VAREILLES » pour trois ans à 

la Compagnie Française des Minerais d’Uranium (CFMU). 
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Business Group Mines 

DIAM/SET 

Bessines, le 28/01/2014 

 

Référence : BES-DIAM-SET-RAP-0010 

 
OBJET : Rapport de Fin de Travaux - Démolition de la maison de Basseneuil 
 
 

 
Nom Signature 

Rédacteur  CHAILLOU Damien  
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Approbateur  RECOCHE Gilles  
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1. OBJET 

Le présent document constitue le rapport de fin de travaux du chantier de démolition de la maison 
du lieu-dit Basseneuil sur la commune de Vareilles en Creuse (23). 
 

2. REFERENCES 

[1] Fiche Travaux réf. FT-23-BAS-2013-01 au dernier indice en vigueur 

 

3. CONTEXTE ET OBJECTIFS DES TRAVAUX 

AREVA Mines a racheté le 01/02/2011 les parcelles 691, 966 et 998 section OB du cadastre de la 
commune de Vareilles (23) situées au lieu-dit « Basseneuil » en raison de l’existence de risques 
liés à la présence de travaux miniers souterrains à l’aplomb des bâtiments. 
 
Les travaux objet du présent rapport consistaient à : 

 Désamianter les bâtiments, 

 Démolir les bâtiments en tenant compte des contraintes liées à la mitoyenneté, 

 Evacuer les matériaux de démolition, 

 Rénover les parties mitoyennes, 

 Réaménager la zone. 

 

4. DEROULEMENT DES TRAVAUX 

Le jalon initial de fin des travaux était fixé à la fin du 1er semestre 2013. 
 
Travaux de désamiantage : 
 
Les travaux ont été réalisés entre le 24/09/2013 et le 04/10/2013 par l’entreprise SODECO, sous-
traitant d’EIFFAGE CONTRUCTION avec un effectif de 2 à 4 personnes. 
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Travaux de démolition et remodelage du site : 
 
Les travaux ont été réalisés entre le 07/10/2013 et le 18/10/2013 par l’entreprise SODECO, sous-
traitant d’EIFFAGE CONSTRUCTION avec un effectif de 2 à 4 personnes. 
 
Travaux de réfection des parties mitoyennes : 
 
Les travaux ont été réalisés entre le 21/10/2013 et le 20/12/2013 par l’entreprise EIFFAGE 
CONSTRUCTION avec un effectif de 2 à 3 personnes. 
 
Hormis les conditions météorologiques difficiles qui ont ralenti les travaux de réfection des parties 
mitoyennes, aucune difficulté technique particulière n’a été rencontrée lors de la réalisation de ce 
chantier. 
 
L’ensemble des travaux a été effectué en concertation et avec l’accord du propriétaire de la 
maison mitoyenne.  
 
L’état des lieux avant et après travaux a été réalisé par procès-verbal de constat d’huissier en 
présence du propriétaire de la maison mitoyenne. 
 

5. DECHETS 

Le tri et l’évacuation des déchets ont été réalisés au fur et à mesure de l’avancement des travaux. 
 
Les produits de démolition inertes, les déchets métalliques, bois et verres ont été triés et évacués 
en DIB selon la filière conventionnelle.  
 
Les produits amiantés ont été évacués après conditionnement, conformément à la réglementation 
en vigueur :   

 Les plaques de toiture en fibre ciment ont été évacuées vers un site de stockage pour 
déchets inertes en casier dédié, 

 Les équipements de protection individuels ont été évacués vers un site de stockage pour 
déchets dangereux. 

 
Le tableau ci-dessous récapitule les masses et filières par type de déchets amiantés : 
  

Dénomination Déchets Masse (T) Type Filière Eliminateur

Colle et EPI 0,02 Site de stockage pour déchets dangereux SEDA - CHAMPTEUSSE K1

Toitures fibro 5,02 Site de stockage pour déchets inertes en casier dédié COVED - PANAZOL  
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6. ETAT FINAL 

L’état final physique est conforme à l’attendu : 

 Les bâtiments ont été désamiantés et démolis, 

 Les déchets ont été évacués du site vers les filières adéquates, 

 Les parties mitoyennes ont été rénovées, 

 L’ensemble du terrain a été remodelé et reprofilé.  

7. TRAVAUX COMPLEMENTAIRES PROJETES 

Sans objet. 
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8. PLANCHES PHOTOGRAPHIQUES 

Etat initial : 
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Démolition des bâtiments : 

 

 
 

 

 
 
Rénovation des parties mitoyennes : 
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Etat final : 
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1 OBJET 

Le présent document constitue le rapport de fin de travaux du chantier de recouvrement de 
l’ancien site minier de Basseneuil situé sur la commune Vareilles (département de la 
Creuse). 

2 REFERENCES 

[1] Fiche Travaux Réaménagement site de Basseneuil version 3 en date du 21/02/2017 

3 CONTEXTE ET OBJECTIFS DES TRAVAUX  

Les objectifs des travaux sont détaillés dans la fiche [1] et consistent à : 

� Procéder au recouvrement de la zone marquée correspondant à l’ancien site minier, 

� Remettre en état la zone conformément à l’état initial. 

4 DESCRIPTION DES OPERATIONS REALISEES 

La zone marquée située dans le champ a été recouverte et remise en état. 

Surface de recouvrement :  1750 m2 

Epaisseur des matériaux :  30 cm 

Volume des matériaux apportés : 500 m3 

Type de travaux :  Remblaiement / Compactage  

Durée réalisation :  4 jours 

Les travaux de recouvrement et de remise en état ont été réalisés du 13/03/2017 au 
16/03/2017 par l’entreprise MISTRI TP avec un effectif de 3 personnes. 

L’épaisseur du recouvrement donnée initialement à titre indicatif était de 30 cm. La totalité de 
la zone marquée a été recouverte avec des matériaux d’apport sains sur une épaisseur 
d’environ 30 cm. 

La zone d’emprise des travaux de recouvrement réalisés est donnée sur le plan compteur 
« état final » fourni en annexe de ce rapport.  

La surface de recouvrement de 1000 m² prévue initialement a été étendue jusqu’à 1750 m² 
afin de recouvrir l’ensemble des points supérieures à 500 C/S à 1m. 

Aucune difficulté particulière n’a été rencontrée lors de la réalisation de ce chantier.  
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5 ETAT FINAL 

L’état final physique et le profil de la zone sont conformes à l’attendu : 

� La zone marquée a été recouverte avec des matériaux d’apports sains, 

� La zone a été remise en état conformément à l’état initial. 

L’état final radiologique est conforme à l’attendu.  

Le plan compteur réalisé après recouvrement par AREVA Mines est donné en annexe, les 
valeurs relevées avant et après travaux sont présentées ci-dessous : 

 
Bruit de fond considéré 150 C/S à 1 mètre. 
 

Débit de photons à 1 m du sol Initial Après recouvrement 

Minimum 130 c/s (SPPγ) 130 c/s (SPPγ) 

Maximum 2530 c/s (SPPγ) 390 c/s (SPPγ) 

Moyen 628 c/s (SPPγ) 205 c/s (SPPγ) 

 
NB : Les mesures prennent en compte uniquement les valeurs relevées dans le champ 
correspondant à l’ancien site minier. La parcelle située au nord de la zone de travaux 
appartient à Areva Mines et a fait l’objet d’un rapport de fin de travaux spécifique. 
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6 PLANCHES PHOTOGRAPHIQUES 

Travaux de recouvrement : 

 

Etat Final 
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SURVEILLANCE RADIOLOGIQUE DE L'ATMOSPHERE
ANNEE 2016

VILLAGE DE LUSSAC LES EGLISES

POINT MOIS EAP Rn 220
nJ/m3

EAP Rn 222
nJ/m3

EAVL
mBq/m3

DEBIT DE DOSE
nSv/h

VLUSS

janvier 4 28 <0.3

février 3 14 <0.3

mars 4 20 <0.2 130

avril 4 21 <0.2

mai 3 19 <0.3

juin 4 26 <0.2 110

juillet 11 47 <0.3

août 15 82 <0.2

septembre 13 91 <0.2 100

octobre 16 130 <0.4

novembre 7 64 <0.2

décembre 8 106 0.2 110

Moyenne 8 54 <0.3 112

Compagnie Française de Mokta / ANNEE 2016 Station de Lussac-Les-Eglises : référence Milieu Naturel

1 / 1 Orano Mining



SURVEILLANCE RADIOLOGIQUE DE L'ATMOSPHERE
ANNEE 2017

VILLAGE DE LUSSAC LES EGLISES

POINT MOIS EAP Rn 220
nJ/m3

EAP Rn 222
nJ/m3

EAVL
mBq/m3

DEBIT DE DOSE
nSv/h

VLUSS

janvier 6 45 <0.2

février 5 24 <0.2

mars 5 28 <0.2 100

avril 10 44 <0.2

mai 4 27 <0.2

juin 10 51 <0.3 110

juillet 10 37 <0.3

août 13 74 <0.2

septembre 10 82 <0.2 110

octobre 12 97 <0.3

novembre 12 95 <0.2

décembre 4 29 <0.3 120

Moyenne 8 53 <0.2 110

Compagnie Française de Mokta / ANNEE 2017 Station de Lussac-Les-Eglises : référence Milieu Naturel

1 / 1 Orano Mining



SURVEILLANCE RADIOLOGIQUE DE L'ATMOSPHERE
ANNEE 2018

VILLAGE DE LUSSAC LES EGLISES

POINT MOIS EAP Rn 220
nJ/m3

EAP Rn 222
nJ/m3

EAVL
mBq/m3

DEBIT DE DOSE
nSv/h

VLUSS

janvier 3 17 <0.3

février 4 23 <0.3

mars 4 18 <0.2 120

avril 7 33 <0.3

mai 10 49 <0.2

juin 7 22 <0.3 120

juillet 19 83 <0.3

août 17 90 <0.2

septembre 18 130 <0.3 110

octobre 20 111 0.3

novembre 12 100 <0.2

décembre 6 38 <0.4 110

Moyenne 11 60 <0.3 115

Compagnie Française de Mokta / ANNEE 2018 Station de Lussac-Les-Eglises : référence Milieu Naturel

1 / 1 Orano Mining



SURVEILLANCE RADIOLOGIQUE DE L'ATMOSPHERE
SITE DU VIGNAUD - ANNEE 2016

VILLAGE DU VIGNAUD

POINT MOIS EAP Rn 220
nJ/m3

EAP Rn 222
nJ/m3

EAVL
mBq/m3

DEBIT DE DOSE
nSv/h

VIG VIL

janvier 4 21 <0.3

février 3 17 <0.3

mars 4 27 <0.2 130

avril 11 58 <0.3

mai 4 27 <0.2

juin 5 31 <0.2 130

juillet 13 44 <0.3

août 14 71 <0.2

septembre 21 104 <0.2 110

octobre 13 74 <0.3

novembre 7 60 <0.2

décembre 11 111 <0.2 120

Moyenne 9 54 <0.2 122

COMPAGNIE FRANCAISE DE MOKTA Site du VIGNAUD

Arrêté Préfectoral n°2016-007-02 du 07/01/2016 1 / 1 AREVA Mines



SURVEILLANCE RADIOLOGIQUE DE L'ATMOSPHERE
SITE DU VIGNAUD - ANNEE 2017

VILLAGE DU VIGNAUD

POINT MOIS EAP Rn 220
nJ/m3

EAP Rn 222
nJ/m3

EAVL
mBq/m3

DEBIT DE DOSE
nSv/h

VIG VIL

janvier 4 42 <0.3

février 5 35 <0.3

mars 4 33 <0.3 140

avril 8 46 <0.2

mai 6 31 <0.3

juin 8 46 <0.2 130

juillet 9 45 <0.3

août 14 75 <0.2

septembre 10 80 <0.3 140

octobre 11 75 <0.3

novembre 7 61 <0.2

décembre 6 28 <0.4 140

Moyenne 8 50 <0.3 138

COMPAGNIE FRANCAISE DE MOKTA Site du VIGNAUD

Arrêté Préfectoral n°2016-007-02 du 07/01/2016 1 / 1 Orano Mining



SURVEILLANCE RADIOLOGIQUE DE L'ATMOSPHERE
SITE DU VIGNAUD - ANNEE 2018

VILLAGE DU VIGNAUD

POINT MOIS EAP Rn 220
nJ/m3

EAP Rn 222
nJ/m3

EAVL
mBq/m3

DEBIT DE DOSE
nSv/h

VIG VIL

janvier NR NR NR

février 6 25 <0.7

mars 5 23 <0.2 140

avril 7 38 <0.3

mai 9 37 <0.9

juin 7 36 <0.6 140

juillet 14 82 <0.3

août 12 62 <0.2

septembre 19 100 <0.2 120

octobre 16 80 <0.3

novembre 18 89 <0.3

décembre 6 44 <0.3 130

Moyenne 11 56 <0.4 132

COMPAGNIE FRANCAISE DE MOKTA Site du VIGNAUD

Arrêté Préfectoral n°2016-007-02 du 07/01/2016 1 / 1 Orano Mining





Permis de VAREILLES (23)Site minier De BASSENEUILLE ARE-BAS-a-1904\4 
Déclaration d'Arrêt Définitif des Travaux miniers 
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ANNEXE 12 :  Calcul DEAA après recouvrement stériles 
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1 OBJET 

Le présent document constitue le rapport de fin de travaux des chantiers d’assainissement 
radiologique réalisés en 2017 sur le département de la Creuse (23). 

2 REFERENCES 

[1] Circulaire du 08/08/2013 - « Gestion des stériles miniers des anciennes mines 
d’uranium » 

[2] Arrêté préfectoral 2016-007-02 du 07 janvier 2016   
[3] Fiche Travaux réf. FT-23-BAS-2014-1 au dernier indice en vigueur 
[4] Fiche Stériles réf. 23.1a 
[5] Fiche Travaux réf. FT-23-CHA-2014-1 au dernier indice en vigueur 
[6] Fiche Stériles réf. 23A-14 
[7] Fiche Travaux réf. FT-23-ROC-2015-1 au dernier indice en vigueur 
[8] Fiche Stériles réf. 23A-67 
[9] Fiche Travaux réf. FT-23-GEN-2015-1 au dernier indice en vigueur 
[10] Fiche Stériles réf. 23A-232  
[11] Rapport réf. A79749 – AREVA MINES – « Porter à connaissance dans le cadre 

d’opérations de transfert et stockage de stériles miniers sur le site du Vignaud » 

3 CONTEXTE ET OBJECTIFS DES TRAVAUX  

Les travaux objet du présent rapport rentrent dans le cadre des « cas travaux » fixés par la 
circulaire [1] et sont encadrés par l’arrêté préfectoral du 07 janvier 2016 [2]. 

Les objectifs des travaux sont détaillés dans les fiches [2], [5], [7], [9], et consistent à : 

� Réaliser des travaux d’excavation ou de recouvrement sur les zones marquées, 

� Remblayer les zones excavées avec des matériaux d’apports sains, 

� Remettre en état les zones conformément à l’état initial. 

La localisation des chantiers d’enlèvement de stériles miniers et des sites AREVA est 
donnée sur le plan ci-après. 
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Localisation géographique des chantiers et des sites AREVA 
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4 FICHE 23.1A BASSENEUILLE 

4.1 DESCRIPTIF DES OPERATIONS REALISEES 

Parcelle AREVA Mines : 

La zone marquée située au niveau de la parcelle AREVA Mines a été traitée par 
recouvrement dans le cadre des travaux de réaménagement de l’ancien site minier de 
Basseneuille.  Ces travaux font l’objet d’un Rapport de Fin de Travaux spécifique 

Surface recouverte :  900 m2 

Epaisseur moyenne de la couverture :  30 à 40 cm 

Type de travaux :  Défrichage / Recouvrement  

Durée réalisation :  5 jours 

Croisement : 

Surface décapée :  200 m2 

Profondeur moyenne excavée :  50 cm 

Volume en place excavé : 98 m3 

Volume initialement prévu : 500 m3 (pour l’ensemble du chantier) 

Type de travaux :  Décaissage / Remblayage 

Durée réalisation :  5 jours 

Site exutoire :  Le Vignaud 

Synthèse des travaux réalisés : 

Les travaux d’excavation, de remblaiement, de recouvrement, de transport et de remise en 
état ont été réalisés du 13/03/2017 au 23/03/2017 par l’entreprise MISTRI TP avec un effectif 
de 3 personnes. 

La parcelle AREVA Mines a fait l’objet d’un recouvrement et non d’un enlèvement des 
stériles afin de limiter les volumes transportés et stockés. L’ensemble de la zone marquée a 
été recouverte par des matériaux de carrière neutres sur une épaisseur de 30 à 40 cm. 

Par conséquent, le volume des matériaux excavés représente 98 m3, volume moins 
important que les 500 m3 prévus et correspondant aux matériaux excavés au niveau du 
croisement et se trouvant dans le domaine public. 
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L’épaisseur d’excavation donnée initialement à titre indicatif était de 50 cm. La totalité des 
stériles a été excavée au niveau du croisement sur une profondeur moyenne de 50 cm. 

La zone d’emprise des travaux réalisés est donnée sur les plans compteurs « fond de 
fouille » et « état final » fournis respectivement en annexes 1 et 2 de ce rapport. 

Un blocage des premiers camions et de la pelle arrivant sur le site exutoire du Vignaud par 
des opposants au projet a engendré un retard important sur ce chantier. 

 

4.2 ETAT FINAL 

L’état final physique et le profil de la zone sont conformes à l’attendu : 

� La zone au niveau du croisement a été excavée et remblayée avec des matériaux 
d’apports sains, 

� La parcelle AREVA mines a été recouverte avec des matériaux d’apports sains. 

L’état final radiologique est conforme à l’attendu.  

Les plans compteurs réalisés par AREVA Mines sont donnés en annexes : 

� Plan compteur « fond de fouille » réalisé après excavation des stériles au niveau du 
croisement et avant remblaiement (annexe 1), 

� Plan compteur « état final » du croisement et de la parcelle AREVA Mines réalisé 
après remblaiement et recouvrement des zones (annexe 2). 

Les résultats des mesures après travaux sont donnés au 4.3. 

 

4.3 ESTIMATION DE LA DEAA APRES TRAVAUX 

NB : L’estimation de la DEAA après travaux est basée sur les valeurs moyennes et 
maximales mesurées à 1 mètre sur la zone de travaux après remblaiement. 

Le scénario étant identique pour les deux zones et les valeurs homogènes, un seul calcul de 
dose est réalisé. 

Croisement et parcelle AREVA Mines : 

Estimation de la dose efficace ajoutée (après travaux) :  

Scénario d’exposition retenu : Route Chemin (400 h/an) 
Bruit de fond considéré : 140 nSv/h à 1m 

Mesures après travaux :  

• DED maxi à 1m : 330nSv/h  

• DED moyen à 1m : 190 nSv/h 
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  Objectifs initiaux 

DEAA moyenne :  0,01 mSv/an < 0,3 mSv/an 

DEAA maximale :  0,25 mSv/an < 0,6 mSv/an 

Débit maximum de photons à 1 m du sol : 329 c/s (SPPγ) 
< 420 c/s (SPPγ) soit 
3 fois le bruit de fond 

L’état radiologique final après travaux est conforme aux objectifs initiaux. 

 

4.4 PLANCHES PHOTOGRAPHIQUES 

Travaux d’excavation et recouvrement : 
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Remblaiement et recouvrement : 

 

Etat final : 
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5 FICHE 23A-14 ELEVAGE CHAMPSANGLARD 

5.1 DESCRIPTIF DES OPERATIONS REALISEES 

La zone marquée située sur la plateforme a été assainie, remblayée et remise en état. Deux 
points singuliers situés proche de l’ancienne gare ont également été excavés. 

Surface décapée :  1 000 m2 

Profondeur moyenne excavée :  20 à 70 cm 

Volume en place excavé : 709 m3 

Volume initialement prévu : 500 m3 

Type de travaux :  Décaissage / Remblayage  

Durée réalisation :  9 jours 

Site exutoire :  Le Vignaud 

Synthèse des travaux réalisés : 

Les travaux d’excavation, de remblaiement, de transport et de remise en état ont été réalisés 
du 23/03/2017 au 04/04/2017 par l’entreprise MISTRI TP avec un effectif de 4 personnes. 

L’épaisseur d’excavation donnée initialement à titre indicatif était de 50 cm. La totalité des 
stériles a été excavée sur la zone d’emprise des travaux sur une profondeur moyenne 
comprise entre 20 et 70 cm. La zone située en bordure de route a nécessité une excavation 
sur une épaisseur plus élevée que prévu initialement.  

La zone d’emprise des travaux d’excavation réalisés est donnée sur les plans compteurs 
« fond de fouille » et « état final » fournis respectivement en annexes 3 et 4 de ce rapport.  

 

5.2 ETAT FINAL 

L’état final physique et le profil de la zone sont conformes à l’attendu : 

� Les zones excavées ont été remblayées avec des matériaux d’apports sains, 

� Les zones ont été remises en état conformément à l’état initial. 

L’état final radiologique est conforme à l’attendu.  
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Les plans compteurs réalisés par AREVA Mines sont donnés en annexes : 

� Plan compteur « fond de fouille » réalisé après excavation des stériles et avant 
remblaiements (annexe 3), 

� Plan compteur « état final » réalisé après remblaiement (annexe 4). 

Les résultats des mesures après travaux sont donnés au 5.3.  

 

5.3 ESTIMATION DE LA DEAA APRES TRAVAUX 

NB : L’estimation de la DEAA après travaux est basée sur les valeurs moyennes et 
maximales mesurées à 1 mètre sur les zones de travaux après remblaiement.  

Plateforme : 

Estimation de la dose efficace ajoutée (après travaux) :  

Scénario d’exposition retenu : Entreprise (2000 h/an) 
Bruit de fond considéré : 110 nSv/h à 1m 

Mesures après travaux :  

• DED maxi à 1m : 220 nSv/h  

• DED moyen à 1m : 110 nSv/h 

  Objectifs initiaux 

DEAA moyenne :  0,03 mSv/an < 0,3 mSv/an 

DEAA maximale :  0,13 mSv/an < 0,6 mSv/an 

Débit maximum de photons à 1 m du sol : 216 c/s (SPPγ) 
< 330 c/s (SPPγ) soit 
3 fois le bruit de fond 

L’état radiologique final après travaux est conforme aux objectifs initiaux. 
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5.4 PLANCHES PHOTOGRAPHIQUES 

Travaux d’excavation : 

 

Remblaiement: 
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Etat final : 
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6 FICHE 23A-232 LE PEYZAT 

6.1 DESCRIPTIF DES OPERATIONS REALISEES 

La zone marquée située devant une stabulation a été assainie, remblayée et remise en état.  

Surface décapée :  220 m2 

Profondeur moyenne excavée :  70 cm 

Volume en place excavé : 168 m3 

Volume initialement prévu : 60 m3 

Type de travaux :  Décaissage / Remblayage  

Durée réalisation :  4 jours 

Site exutoire :  Le Vignaud 

Synthèse des travaux réalisés : 

Les travaux d’excavation, de remblaiement, de transport des stériles et de remise en état ont 
été réalisés du 06/04/2017 au 11/04/2017 par l’entreprise MISTRI TP avec un effectif de 3 
personnes. 

L’épaisseur d’excavation donnée initialement à titre indicatif était de 50 cm. La totalité des 
stériles a été excavée sur la zone d’emprise des travaux sur une profondeur moyenne de 70 
cm. 

La zone d’emprise des travaux d’excavation réalisés est donnée sur les plans compteurs 
« fond de fouille » et « état final » fournis respectivement en annexes 7 et 8 de ce rapport. 

Aucune difficulté particulière n’a été rencontrée lors de la réalisation de ce chantier. 

6.2 ETAT FINAL 

L’état final physique et le profil de la zone sont conformes à l’attendu : 

� La zone excavée a été remblayée avec des matériaux d’apports sains, 

� La zone a été remise en état conformément à l’état initial. 

L’état final radiologique est conforme à l’attendu.  

Les plans compteurs réalisés par AREVA Mines sont donnés en annexes : 
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� Plan compteur « fond de fouille » réalisé après excavation des stériles et avant 
remblaiements (annexe 7), 

� Plan compteur « état final » réalisé après remblaiement (annexe 8). 

Les résultats des mesures après travaux sont donnés au 6.3.  

 

6.3 ESTIMATION DE LA DEAA APRES TRAVAUX 

NB : L’estimation de la DEAA après travaux est basée sur les valeurs moyennes et 
maximales mesurées à 1 mètre sur les zones de travaux après remblaiement. 

Stabulation : 

Estimation de la dose efficace ajoutée (après travaux) :  
 
Scénario d’exposition retenu : Cour de ferme (400 h/an) 
Bruit de fond considéré : 120 nSv/h à 1m 

Mesures après travaux :  

• DED maxi à 1m : 220 nSv/h  

• DED moyen à 1m : 130 nSv/h 

  Objectifs initiaux 

DEAA moyenne :  0,01 mSv/an < 0,3 mSv/an 

DEAA maximale :  0,11 mSv/an < 0,6 mSv/an 

Débit maximum de photons à 1 m du sol : 218 c/s (SPPγ) 
< 360 c/s (SPPγ) soit 
3 fois le bruit de fond 

L’état radiologique final après travaux est conforme aux objectifs initiaux. 
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6.4 PLANCHES PHOTOGRAPHIQUES 

Travaux d’excavation – Le Peyzat : 

 

Etat final – Le Peyzat : 
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7 FICHE 23A-67 MONTAGAUD 

7.1 DESCRIPTIF DES OPERATIONS REALISEES 

Le site comprend une habitation à l’Ouest et un ancien atelier de menuiserie à l’est. On 
distingue trois zones de travaux : 

� Chemin d’accès à l’atelier, 
� Auvent Nord de l’atelier, 
� Cour d’habitation. 

Chemin d’accès : 

La zone marquée située au niveau du chemin d’accès au hangar a été assainie, remblayée 
et remise en état. 

Surface décapée :  140 m2 

Profondeur moyenne excavée :  70 cm 

Volume en place excavé : 90 m3 

Volume initialement prévu : 60 m3 

Type de travaux :  Décaissage / Remblayage  

Durée réalisation :  2 jours 

Site exutoire :  Le Vignaud 

Auvent Nord de l’atelier : 

La zone marquée située sous l’auvent a été assainie, remblayée et remise en état. 

Surface décapée :  30 m2 

Profondeur moyenne excavée :  0,30 cm 

Volume en place excavé : 10 m3 

Volume initialement prévu : 15 m3 

Type de travaux :  Décaissage / Remblayage  

Durée réalisation :  3 jours 

Site exutoire :  Le Vignaud 
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Cour d’habitation : 

La zone marquée située au niveau de la cour d’habitation a été assainie, remblayée et 
remise en état. 

Surface décapée :  260 m2 

Profondeur moyenne excavée :  20 à 80 cm 

Volume en place excavé : 194 m3 

Volume initialement prévu : 80 m3 

Type de travaux :  Décaissage / Remblayage  

Durée réalisation :  12 jours 

Site exutoire :  Le Vignaud 

Synthèse des travaux réalisés : 

Les travaux d’excavation, de remblaiement, de transport des stériles et de remise en état ont 
été réalisés du 11/04/2017 au 21/04/2017 par l’entreprise MISTRI TP avec un effectif de 3 
personnes. 

L’épaisseur d’excavation donnée initialement à titre indicatif était de 50 cm. La totalité des 
stériles a été excavée sur la zone d’emprise des travaux sur des profondeurs moyennes 
comprises entre 0,50  et 1 mètre. Des stériles se trouvent encore au niveau des fondations 
du auvent Nord de l’atelier. Des travaux sur cette zone n’ont pas pu être réalisés, étant 
donné les risques engendrés par le creusement des fondations sous un bâtiment.  

La zone d’emprise des travaux d’excavation réalisés est donnée sur les plans compteurs 
« fond de fouille » et « état final » fournis respectivement en annexes 5 et 6 de ce rapport. 

Aucune difficulté particulière n’a été rencontrée lors de la réalisation de ce chantier. 

7.2 ETAT FINAL 

L’état final physique et le profil de la zone sont conformes à l’attendu : 

� Les zones excavées ont été remblayées avec des matériaux d’apports sains, 

� Les zones ont été remises en état conformément à l’état initial. 

L’état final radiologique est conforme à l’attendu. Une valeur après remblaiement de 332 C/S 
à 1 mètre se trouve sur la zone ne pouvant faire l’objet d’un creusement lié aux fondations 
du bâtiment. 

Les plans compteurs réalisés par AREVA Mines sont donnés en annexes : 

� Plan compteur « fond de fouille » réalisé après excavation des stériles et avant 
remblaiements (annexe 5), 
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� Plan compteur « état final » réalisé après remblaiement (annexe 6). 

Les résultats des mesures après travaux sont donnés au 7.3.  
 

7.3 ESTIMATION DE LA DEAA APRES TRAVAUX 

NB : L’estimation de la DEAA après travaux est basée sur les valeurs moyennes et 
maximales mesurées à 1 mètre sur les zones de travaux après remblaiement. 

Atelier (chemin d’accès et Auvent Nord) : 

Estimation de la dose efficace ajoutée (après travaux) :  
 

Scénario d’exposition retenu : Entreprise (2000 h/an) 
Bruit de fond considéré : 120 nSv/h à 1m 

Mesures après travaux :  

• DED maxi à 1m : 330 nSv/h  

• DED moyen à 1m : 140 nSv/h 

  Objectifs initiaux 

DEAA moyenne :  0,06 mSv/an < 0,3 mSv/an 

DEAA maximale :  0,50 mSv/an < 0,6 mSv/an 

Débit maximum de photons à 1 m du sol : 332 c/s (SPPγ) 
< 360 c/s (SPPγ) soit 
3 fois le bruit de fond 

L’état radiologique final après travaux est conforme aux objectifs initiaux.  

Cour d’habitation : 

Estimation de la dose efficace ajoutée (après travaux) :  
 

Scénario d’exposition retenu : Cour d’habitation (1360 h/an) 
Bruit de fond considéré : 120 nSv/h à 1m 

Mesures après travaux :  

• DED maxi à 1m : 260 nSv/h  

• DED moyen à 1m : 150 nSv/h 

  Objectifs initiaux 

DEAA moyenne :  0,05 mSv/an < 0,3 mSv/an 

DEAA maximale :  0,24 mSv/an < 0,6 mSv/an 

Débit maximum de photons à 1 m du sol : 259 c/s (SPPγ) 
< 360 c/s (SPPγ) soit 
3 fois le bruit de fond 
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L’état radiologique final après travaux est conforme aux objectifs initiaux. 

7.4 PLANCHES PHOTOGRAPHIQUES 

Travaux d’excavation – Chemin d’accès à l’atelier : 

 

Travaux d’excavation – Auvent Nord de l’atelier : 
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Travaux d’excavation – Cour d’habitation : 

 

Etat final – Chemin d’accès à l’atelier : 
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Etat final – Auvent Nord de l’atelier : 

 

Etat final – Cour d’habitation : 
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8 FICHE 23A-31 PLATEFORME DU VIGNAUD 

La mairie, propriétaire de la plateforme devant faire l’objet des travaux d’enlèvement de 
stériles miniers a refusé les travaux. 

Il n’y a donc pas eut de travaux d’enlèvement de stériles miniers réalisés par AREVA sur 
cette zone. 
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9 BILAN STERILES 

9.1 SYNTHESE DES VOLUMES EXCAVES  

Le volume total de matériaux excavés pour les chantiers d’enlèvement de stériles sur le 
département de la Creuse est de 1 269 m3. Le taux de foisonnement lié aux opérations de 
décompactage lors du chargement est inclus. 

Le volume total de matériaux excavés est inférieur au volume prévisionnel annoncé dans le 
dossier exutoire (2 214 m3). Cette variation s’explique notamment par le chantier de la 
plateforme du Vignaud qui n’a pas été réalisé suite au refus du propriétaire. 

Le détail des volumes excavés par chantier, issu des données relevées sur les registres 
transports, taux de foisonnement inclus, est donné ci-dessous : 

Chantier N° de Fiche Stériles 
Volume transporté 

(m3) 

Basseneuil 03A-006 98 

Champsanglard 03A-003 709 

Peyzat 03A-026 168 

Montagaud 03A-023 294 

 
TOTAL 1269 

Les matériaux ont été transportés et stockés sur le site du Vignaud situé sur la commune 
d’Anzême (23). 

Ce chantier n’a pas généré de production de déchets. 

 

9.2 BILAN DES ACTIVITES 

Méthodologie : 

Etape 1 : Estimation des masses de matériaux excavés 

L’estimation des volumes de matériaux excavés est réalisée à partir des relevés réalisés au 
cours du chantier, hors taux de foisonnement, de manière à ne pas fausser le calcul 
d’activité totale des matériaux rapportés sur le site des Bois Noirs Limouzat. Les masses 
sont ensuite calculées par application du coefficient de masse volumique : 1,8 pour des 
matériaux types remblais. 

Etape 2 : Estimation du débit de photons moyen des matériaux excavés 

L’estimation du débit de photons moyen des matériaux excavés est réalisée sur la base des 
mesures réalisées pendant le suivi de chantier. 

Etape 3 : Estimation du débit de dose gamma moyen des matériaux excavés 
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L’estimation du débit de dose gamma moyen est réalisé par exploitation de la courbe ci-
dessous.  

 

Etape 4 : Estimation de l’activité massique moyenne en Uranium des matériaux excavés  

L’estimation de l’activité massique moyenne en Uranium des matériaux excavés est réalisée 
par exploitation de la courbe ci-dessous (cf. § 2.2.2 du document [11]). 
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Bilan des activités des matériaux rapportés sur le site du Vignaud : 

Chantier / Zone - 

Commune 
N° Fiche Stériles Masse (tonnes) 

Débit de photons moyen 

des matériaux excavés 

(c/s) 

Débit de dose 

gamma moyen 

des matériaux 

excavés (nGy/h) 

Activité massique moyenne des 

stériles en Uranium  

(Bq / kg matière sèche) 

Activité totale 

en Uranium 

(GBq) 

Basseneuille 23.1a 176 491 397 545 9,61E-02 

Champsanglard 23A-14 1 276 410 349 461 5,88E-01 

Peyzat 23-232 302 600 461 657 1,99E-01 

Montagaud 23A-67 529 665 500 724 3,83E-01 

  TOTAL 2 284     TOTAL 1,27E+00 
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10 SITE EXUTOIRE 

10.1 TRAVAUX DE REAMENAGEMENT ET ETAT FINAL 

Conformément à l’arrêté préfectoral [2], les stériles miniers excavés sur les chantiers ont été 
transportés et regroupés sur le site minier du Vignaud sur la commune d’Anzême. 

L’état final physique et le profil de la zone sont conformes à l’attendu. Les stériles excavés 
sur les chantiers d’enlèvement ont été déchargés sur le site puis terrassés.  

Les stériles miniers déjà présents sur site avant les travaux ont été terrassés et étalés afin 
de diminuer l’impact paysager du site. 

L’ensemble du site a été remodelé pour améliorer le sens d’écoulement des eaux et obtenir 
un continuum paysager. 

La zone de dépôt des stériles ainsi que les zones terrassés pour le réaménagement du site 
ont été recouvertes d’une couche de matériaux radiologiquement neutres de 40 centimètres 
minimum.  

Le plan topographique final en date du 18/05/2017 est donné en annexe 9. La topographie et 
l’intégration paysagère du site ont largement été améliorées par la réalisation de ce chantier 
de regroupement de stériles. 

L’état final radiologique est conforme à l’attendu. Le plan compteur final réalisé par AREVA 
Mines est donné en annexe 11 de ce rapport.  

Les résultats des mesures réalisées à l’intérieur du site minier sont donnés ci-dessous : 

• Débit minimum de photons à 1m : 110 c/s 

• Débit maximum de photons à 1m  : 740 c/s  

• Débit moyen de photons à 1m : 190 c/s 

Le point maximum se situe sur une zone non réaménagée. Par comparaison, l’état initial qui 
a été réalisé avant travaux par AREVA Mines, montrait un débit de photons moyen de 627 
c/s à 1m pour un maximum d’environ 2 537 c/s à 1m. Ce plan compteur est présenté en 
annexe 10 de ce rapport. 

L’état radiologique final après réaménagement présente donc des valeurs de débit de 
photons inférieures à l’état initial. Les travaux de regroupement de stériles et de 
réaménagement ont donc contribué à une amélioration notable de l’état radiologique du site. 
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